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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLIXe Annee N° 3 Mars 1904

LA GUERRE RUSSO-JAPONAISE

Noas avons le plaisir d'annoncer ä nos lecteurs que M. le
colonel d'etat-major \\. Weber, chef de l'arme du genie, a
bien voulu assurer la Revue militaire suisse de sa co Ilaboration,
et qu'ä partir de la livraison d'avril il traitera, mois apres
mois, les Operations de la campagne rnsso-japonaise.

Voilä longtemps que M. le colonel Weber a aborde I'etude
des questions militaires connexes aux evenements de
Mandchourie. II est particulierement bien documente et prepare pour
retriicer et commenter les Operations de guerre dont l Extreme-
Orient est actuellement le theatre. Ce sera une bonne fortune
pour la Revue militaire suisse et ses lecteurs que de profiter
des travaux d'un aussi savant ecrivain militaire et dun officier

aussi competent.

REORGANISATION MILITAIRE

La revision de nolre Organisation militaire est ä l'ordre du
jour. Sous peu Ie Conseil federal presentera aux Chambres federales

son projet de reorganisation.
Le bul de cet article esl de fournir aux lecteurs de la Revue

mililaire suisse une base pour l'appreciation de ce projet.
Nous vivons sous le regime de l'organisation mililaire de i8y4»

mais celle-ci a subi, clans ees trente annees, ile si nombreuses
modifications que ses auteurs auraient peine ä la reconnaitre. 11 y
a dans la loi quantite cle choses epie l'on ne fait pas et en dehors
de la loi quantite de choses que l'on fait. A ce point de^vue
dejä, une refonte s'impose par simple mesure d'ordre.
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Ilomme le Vetterli, comme le canon de 8,4, 1'orgaiiisation de

iSy4 a fail son temps; eile doit ceder la place ä du plus
moderne.

Avanl 18y4• l'organisation, l'instruction el l'administration
des Iroupes etaient essentiellement l'affäire des canlons, sous le

contröle federal. La loi de i8y4 fit passer presque tout cela dans
le domaine federal. Bien des voix competentes s'eleverent pour
protester, et aujourd'hui encore bien des gens pensent que l'ancien

svsteme avait aussi ses merites ; personne cependant n'oserait

proposer d'y revenir. Personne non plus ne propose d'aller
plus avanl el de centraliser davantage. Les articles militaires
de la Constitution de 1874 furent im compromis entre federa-
listes et centralisateurs; ils marquent Ia limite des concessions

reeiproques que Confödöration el Cantons ötaient alors disposes
ä sc faire. L'essai de revision de i8q."> a montre que les opinions
n'avaient guere rhangö el que notre peuple n'avail pas envie de

centraliser davantage son armee.
II ne saurait donc elre question cle changer, soil dans un

sens, soit dans l'autre, les articles constitutionnels cpii sont ä In

base cle notre Organisation militaire. II s'agit par contre d'ölever
sur cetle base un nouvel ödifice et non pas simplement de re-
plätrer l'ancien. Cela dit, entrons dans notre sujet.

Sous le terme nn peu vague « Organisation mililaire » on
comprend essentiellement trois choses : l'organisation propremenl
elite. c'est-ä-dire le groupement des individus en unites tactiques

et stratögiques; Yinstruction et le commandement, ou ce

cpii revient au meine l'administration. Nous commencerons par
ce dernier poinl cpii est, ä notre avis, le [ilus important.

Commandement et administration.

Quelle (pie soit la valeur intrinseque dun instrument, l'essentiel

est de savoir s'en servir. Quelque bien organisöe que soil
notre armee, eile ne vaudra que par la maniere dont eile sera
adniinistree en temps de paix et commandee en temps de guerre.
Or. actuellement, aucun citoyen clairvoyant ne peut se
dissimuler que notre armee n'esl pas adniinistree comme eile devrail
l'etre. II v a longtemps qu'on le sait, seulement on en a möconnu
la raison. 11 y a dix ans, dans Ies milieux militaires, on voyait le

mal dans le dualisme entre les administrations federales el can-
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lonales et on cherchait le remede dans la centralisation ä

outrance. Le peuple n'a pas partage cet avis; Ies övönements lui
onl donnö raison et ont montrö que c'esl dans l'administration
föderale elle-meme qu'il faul chercher la faule ou plutöt les fautes.

Dans les armöes permanentes, Ie commandement, l'adminis-
tration et l'instruction ne font [qu'un. Celui cpii administre el

instruit en temps de paix, commande en temps de guerre. Chez

nous il n'en est pas ainsi; le commandant, meine celui de division

et de corps d'armöe, n'a que fori peu de chose ä dire soil
dans l'instruction, soit clans radministralion; l'instructeur, par
contre, est exclu du commandement ; et l'administrateur n'est
ui commandant, ni instrueteur. II y a non seulement dualisme,
mais trialisme. Nous avons un triple personnel pour exercer des

fonctions qui, chez nos voisins, sont fusionnöes. De lä des conflits

frequents, cles empiötements continuels de Tun sur le
domaine de Tautre el, coinme resullat final, une armöe mal
adniinistree en temps de paix et, probablement, mal commandee en

lemps de guerre.
Voilä le diagnostic, cherchons le remede. A premiere vue il

esl toul indique: faisons comme nos voisins; donnons ä nos
commandants d'unitös stratögiques la haute main dans l'instruction

et radministralion cle leurs corps de troupe.
Voilä (pii est vite dit, mais si l'on ne veul pas se payer de

mots, il faut chercher ä se rendre compte des modifications que
cette mesure apporterail ä la loi.

Tout d'abord, il semble difficile d'admettre qu'une tete meine
cles mieux organisees, puisse mener de front une carriere civile
el Ia direclion d'une division ou d'un corps d'armöe. II faudra
donc que les commandants des grandes unitös soient des
fonctionnaires permanents; il faudra qu'une partie des ofliciers de
leur ölat-major le soient egalement.

D'autre pari, un grand nombre de fonctionnaires actuels
verront leurs compötences diminuöes, peut-etre meme annulöes.
Lesquels faudra-t-il supprimer, lesquels devront continuer ä

exister, soit ä cötö soit sous les ordres du divisionnaire ou
commandant cle corps?

Pour ce cpii concerne les armes spöciales, il esl övident qu'il
n'y aura pas cle grands changements. Soit par le fait meine de
la spöcialite, soit ä cause des faibles effectifs, ees armes ne peuvent

se passer d'une direction centrale. Les chefs d'arme de l'ar-
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tijlerie, de la cavalerie el du gönie continueront donc ä exister
ä cötö du commandement, mais le contact avec ce dernier devra
etre plus intime qu'il n'a ötö jusqu'ici.

Pour rinfanterie, la question se presente un peu differemment.

On peu raisonnablemenl supposer que le Conseil födöral
ne confiera des divisions ou des corps d'armöe qu'ä des gens
compötents pour ce cpii concerne Farine principale. l'infanterie.
On peut supposer qu'ils sauront diriger son instruction et son
administration sans cpi'on leur envoie de Berne des plans
(l'inslruction et des ordres gönöraux de service. S'il en rösulte quelques

legeres differences d'une division ä l'autre, ce ne sera peut-
etre pus un mal, au contraire; d'ailleurs, meme avec lo svsleme
actuel, res differences sont inövitables.

II n'y aura donc plus besoin de chef d'arme, ni d'instructeur
en chef de rinfanterie. Tu simple bureau suborclonnö ä la
chancellerie du döpartement suffira. Dans chaque division ou corps
d'armöe, le personnel d'instruction et d'administration sera

place sous les ordres directs du commandant. Ce dernier jouera
surtoul le röle d'inspecteur; il dirigera l'instruction par l'inter-
inödiaire de son instrueteur d'arrondissement; l'administration
par celui cle son chef d'ötat-major. Peut-etre ne sera-t-il pas
absolument nöcessaire que lui-meme soit fonctionnaire permanent

; peut-etre pourra-t-il se contenter d'une semi-permanence
et continuer ä vaquer ä ses occupations civiles. C'est l'opinion
qui semble avoir cours en haut lieu, et ce sera probablement lä

le moyen terme qui permettra de concilier les vues divergentes.
En effet, on a fait de nombreuses objeetions ä l'institution du

haut commandemenl permanent. Le döpartement militaire ne

lui est pas favorable et la majoritö des divisionnaires et

commandants de corps semble etre de son avis.
I! est cle fail que cette mesure rencontrerait des difficultös

d'exöcution qui ne seraient cependant pas insurmontables. On

s'est demandö, par exemple, ce que deviendrait im divisionnaire
cpii, apres avoir brise sa carriere civile. pour se votier exclusivement

au militaire, se verrait, au bout cle quelques annöes,
force de se dömeltre de son commandement. La question est

certainement dölicate, mais eile n'est pas insoluble. II esl permis
d'espörer qu'un jour viendra oü la Confederalion donnera un
dömenti au proverbe cle l'ingratitude des republiques et se deeidera

ä aecorder ä ceux qui auront use leur santö ä son service
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quelque chose de plus palpable que des remerciements pour les

services rendus.
On a aussi exprimö la crainte que les hautes fonctions

permanentes ne soient accaparöes par les instrueteurs permanenls.
Celle crainte ne nous semble pas justifiöe. Si im divisionnaire
vient ä manquer, clans l'ordre normal des choses, le brigadier le

plus ancien lui succedera, ä moins qu'il ne prefere garder sa si-
luation civile. Comme ä prösent, on ne noniinera im instrueteur
qu'exceptionnellement.

I ue objeetion plus grave est celle-ci. Le divisionnaire non
permanent courra le risque de voir l'hydre bureaucratique
relever peu ä peu ses teles et lui reprendre une ä une les compelences

qu'elle lui a cödöes; le divisionnaire permanent, par
contre, sera exposö au danger plus terrible encore cle devenir
lui-meme im bureaucrate et de voir sa seile se transformer petil
ä petil en fauteuil. D'un cöte, Charybde; cle l'autre, Scylla.

Coinme on le voit, la question est complexe, et le juste milieu
difficile ä Irouver. L'essentiel est de tenir ferme au principe posö
plus haut : donner aux commandants la haute main dans l'ins-
tructioii et radministralion de leurs unitös.

Avant de passer ä un autre chapitre, encore un mot sur les

armes speciales. Nous avons clit que leurs chefs devraient
conlinuer ä exister comme par le passö. II v a cependant au sein

meine de ees armes un dualisme nuisible qu'il faut supprimer.
De tous temps ct dans toutes les armes, il y a eu conflit plus
ou moins aigu entre le chef cle l'arme et l'instructeur en chef. II
est difficile d'admettre que tous ceux qui ont oecupö ces hautes
fonclions aient etö de dötestables grincheux ou cle vils intrigants.
Le mal röside donc dans l'institution elle-meme et le remede
indique est la fusion des deux fonctions.

Instruction et Organisation.

l.e degrö d'instruction de nolre armöe est insuffisant.
Depuis le simple soldat jusqu'au cominandant de corps, chacun

chez nous, est moins rompu au mötier epie dans les armees
permanentes de nos voisins.

II va sans dire que le milicien, quel que soit son grade, n'at-
leindra jamais cette routine du metier qui distingue le soldat et

l'officier des armöes permanentes.
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II est certain, d'autre part, que nolre peuple ne peul ni ne

veut s'imposei' de plus grandes charges militaires. soil personnelles,

soil pöcuniaires.
II faul donc chercher non pas ä auyiiienler ces charges, mais

ä les repartir de facon ä ce que tout en produisant un plus
haut degrö d'efficacite elles ne pösenl pas plus lourdement suile

peuple.
Actuellemenl le soldat suisse fait en somme, pour ne parier

que de l'infanterie : une öcole de recrues de 4;"> jours. rinq cours
de röpötition d'ölite de iti jours el deux cours de landwehr de 7

jours, soil en chiffres ronds i4o jours de service.
Ces 14<> jours sonl röpartis sur une pöriode cle 19 ans 1 de

20-38) pour l'infanterie, sur une pöriode plus longue encore pour
les armes speciales oii la landwehr n'a qu'un bau, de '.Y.\ ä 4'l ans.

Le citoven n'objecte pas ä faire ces i4o jours ; il en ferait
meine probablemenl volontiers quelques-uns de plus pourvu epie
le service soil concentrö sur Ies plus jeunes annöes, oii il peul
plus facilement disposer de son temps.

D'autre part les hommes cle 44 cl meine de 38 ans sonl Irop
vieux pour l'armöe aclive; c'est perdre son lemps que de leur
faire faire du service en temps de paix.

Sous ce rapport il esl donc, en principe, facile de concilier le

poinl de vue civil et le poinl de vue militaire en reportant Ie

service sur Ies classes d'äge plus jeunes.
II faudrait cependant se garder de Irop rajeunir. En se

placant au point de vue civil, 011 serait volontiers portö ä concentrer
le service sur un nombre (res restreint de classes d'äge, par
exemple sur les li, 8 011 10 premieres. Passe trente ans. le

citoven ne fait plus volontiers de service militaire en temps de

paix; il a de la famille, cles occupations qui l'absorbenl el lui
font considerer le service comme une charge, alors qu'auparavant

c'ötait pour beaucoup un plaisir. Pourtant l'homme de

trente ä trente-einq ans est encore jeune, encore capable, moven-
nanl quelques jours d'entrainement, de rendre de bons services
(Mi guerre, non pas seulemenl dans cles depöts el des places
d'etape, mais en rase campagne. Or, s'il ne fail plus de service
en temps de paix, il se rouille, il oublie, il perd le contacl : il
faul donc qu'il en fasse, ou cpi'on renonce ä l'employer dans
rarmee de campagne, ce (pii serail utiliser bien mal les forces
vives du pays.
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Le genre de guerre que nous serons probablement appelös ä

mener n'exige pas une mobilite aussi grande que les guerres
offensives pour lesquelles les armees etrangeres sonl formöes.

Nous pouvons donc sans (langer incorporer dans notre armöe
de campagne quelques classes de plus que nos grands voisins.
Xous devons meme le faire sous peine d'avoir des effectifs ridi-
culement faibles. Notre armöe de campagne pourra et devra
comprendre environ quinze classes d'äge, et le service devra etre
röparti sur ces quinze classes de fagon ä les maintenir au plus
haut degrö d'efficacite possible.

Les classes d'äge suivantes formeronl rarmee territoriale, qui
peul, ä la rigueur, se passer cle service en temps de paix.

Le probleme est donc de repartir i4o jours de service de la

fagon la plus rationelle sur une quinzaine d'annees.
11 est certain quo la röpartition actuelle n'est pas des plus

heureuses. Outre qu'elle porte, comme nous l'avons clit, sur
trop de classes d'äge, eile a deux döfauts :

i° L'instruction donnöe ä l'öcole de recrues, instruction qui
forme la base, esl insuffisante.

2° Les cours de röpötition sonl Irop espaces; ils ne permet-
lenl meme pas de maintenir le niveau d'instruction, döjä
insuffisant, atteint dans les öcoles cle recrues.

Si nous n'ötions pas limite par le nombre des jours cle

service, le remede serait vite trouve : öcole cle recrues plus longues
el cours de röpetition plus frequents.

Au point de vue strictement militaire l'idöal serail certainement

une öcole de recrues non pas de six semaines. mais de six
mois, et une quinzaine de cours de röpetition annuels. Avec
cela nous aurions une armöe dont l'instruction serait aussi bonne

que celle des grandes armees permanentes; si celles-ci font deux
et trois ans de service, c'est pour des raisons multiples qui
n'ont que peu de chose ä voir avec rinstruetion.

Malheureusement, l'idöal militaire est loin de se concilier avec
l'idöal civil. Six mois d'ecole cle recrues et quinze cours cle

repötition donneraient 3oo-35o jours de service, soit sensiblement
plus du douille de ce cpii existe actuellement. L'augmentation
de döpenses serait d'au moins io millions par an. Si nous ('tions
dans une pöriode agitee et dangereuse notre peuple consentirail
peut-ötre ä s'imposer ces sacrifices; dans les circonstances ac-
luelles, il n'y consentirail pas et il aurait raison. En effet, les
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consequences economiques seraienl dösastreuses, soit ä cause
du nombre de bras qu'on enleverait ainsi ä la production, soil
ä cause de la depense.

II faut donc chercher des amöliorations plus modestes, plus ä la

portöe de nolre bourse. Pour amöliorer rinstruetion primordiale,

il y a trois manieres de s'y prendre : mieux preparer les

jeunes gens avant l'öcole de recrues, prolonger les ('-coles et

combiner ces deux moyens.
L'organisation de i8y4 prövoil rinstruetion pröparatoire

obligatoire, mais cette prescription esl restöe lettre morte. L'instruction

preparatoire est laissee ä l'initiative privee. Des volonlaires
assez nombreux, surtoul dans la Suisse allemande, la regoivent
chacpie annöe; les services qu'elle rend sonl cependanl miniines,
d'abord, parce qu'elle n'est pas donnöe ä lous et ensuite parce
qu'elle n'a pas de programme suffisamnienl impose el varie par
consequent dun endroil ä l'autre.

Rendue obligatoire et organisöe d'une fagon sörieuse el
uniforme eile pourrail, croyons-nous, rendre de grands services.

Tous ceux qui se sont occupes d'instruction militaire savont

que la täche de rinstruetion pendant les deux el Irois premieres
.semaines consiste essentiellement ä dögourdir et ä assouplir les

recrues, dont la plupart n'ont jamais fait de gymnastique et sont
d'une raideur el d'une maladresse vraiment ridicules. Beaucoup
en oulre n'ont aucune habilude de la marche ni cles exercices

corporels. Si ces jeunes gens arrivaient ä l'öcole de reerues
convenablement assouplis el entraines, cela öquivaudrait ä une
Prolongation cles öcoles cle recrues de deux ä trois semaines.

Teile est donc la täche essentielle cle rinstruetion preparatoire

: fournir aux ('-coles de recrues cles hommes assouplis el

entraiiies. II ne faut pas chercher ä aller plus loin. L'expörience
a montrö qu'en voulant Irop faire, on fait souvent plus de mal

que cle bien. La preuve en esl qu'actuellenient la grande majorite

des instrueteurs a en horreur les cours pröparatoires, qui
leur livrent cles jeunes gens ayant fait du lir, du service en

campagne, cle la grande et de la petite guerre, bref im peu de

tout, croyant tout savoir el ne sachant rien, et donnant souvent
plus de peine que les moins degrossis de leurs camarades. L n

peu cle tir ne ferait pas de mal, pour amener un peu de variete
dans l'instruction et pour interesser Ies jeunes i>ens. mais il

ne laut pas oublier que l'exercice avec le fusil cle cadet n'esl
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pas süffisant et que les öleves n'ont en genöral pas encore la

vigueur nöcessaire pour manier comme il faut notre fusil d'infanlerie.

En outre, si l'instruction du lir n'est pas soigneusemenl
donnöe par des gens du metier — et il n'v en aura pas loujours
assez de disponibles — l'eleve risque de prendre cle mauvaises
babitudes, dont il aura plus tard beaucoup de peine ä se
debarrasser.

II nous faul donc, depuis la sorlie de l'öcole jusqu'ä l'äge de

servir, rinstruetion pröparatoire obligatoire d'apres un
programme födöral portanl sur la gymnaslique, la marche et Ie tir.
Pour les jeunes gens qui se destinent aux armes speciales,
l'öquitation, la navigation, par exemple, pourraient remplacer
<-ii parlie les autres branehes.

II faudrait aussi parier au moral du jeune homme, öveiller
en In! le yoiil du service par quelques Conferences sur cles sujels
lires de l'histoire militaire. surtoul de la nötre (pii renferme de
si beaux exemples cle courage et de patriotisme.

II est difficile d'övaluer les frais de cette instruction pröparatoire,

mais ils ne sauraienl'etre (res öleves. Les öleves ne touche-
raient, cela va sans dire, point cle solde, le matöriel serait peu
considörable. La plus grosse döpense serail les indemnitös au

personnel instrueteur. II est permis de croire qu'avec un million
on pourrait faire beaucoup.

On oppose ä rinstruetion pröparatoire un reproche fonde,
celui d'elre difficilement realisable. II esl de fail que dans Ies

rögions peu habitees, en particulier dans les cantons de montagne,

il sera souvent difficile, peut-etre impossible, de röunir les

jeunes gens d'une maniere reguliere. II v aura peut-elre meine
lies localitös 011 il faudra renoncer ä organiser cette instruction,
ou des individus qu'on sera oblige d'en dispenser entierement.

A cela le remede est simple : organiser pour ceux qui n'auront

pas regu l'inslruclion dite du IIb' degrö, des cours
pröparatoires sur les places d'armes, immediatement avant l'ecole
de recrues. Nous croyons d'ailleurs que teile est l'intention du
döpartemenl militaire.

La Prolongation des öeoies de recrues a trouvö beaucoup de
faveur clans les milieux compötents. La mörite-t-elle vraiment'.'
Nous ne le croyons pas. Quelque dösirable que puisse etre une
Prolongation, celle-ci, etanl donnö Ie nombre forcöde i4o jours
de service total, ne peul guere se faire qu'au detriment des cours



l()2 REVUE MILITAIRE SUISSE

de repötition. Or, ä nolre avis, il esl impossible de rien retrancher

sur ceux-lä. Peut-etre le soldal serait-il contenl de faire
ses i4o jours en une seule fois, la premiere annöe. .Mais quo lui
resterait-il de cette instruction au boul de quinze ans, voire meine
de dix ou de cinq? Port peu ch- chose assurement. Quelque agröable

que puisse elre ce Systeme pour le soldat-citoyen, ee n'esl

pas celui qui röpond aux exigences de la defense nationale.
Xous avons admis ci-dessus (pie rarmee de campagne

comprendra quinze classes d'äge; pour (pie ces quinze classes se main-
liennent ä la hauteur, il faut des cours de röpötition annuels
pendant les premieres annöes, bisannuels ensuite, soil au moins
huit cours. In cours ne saurait avoir moins cle dix jours, jour
(renlree et de licenciement non compris; c'est lc chiffre minimum

(pii permette cle faire un travail serieux. II nous restera

pour les öcoles de recrues im maximum disponible de soixante
jours, permettant donc pour l'infanterie une augmentation de

quinze jours.
Reste ä savoir si ces quinze jours ne seraienl pas mieux

employös ä faire un cours de röpötition de plus. Nous penchons ä le

croire. Notre expörience dans de nombreuses ecoles de recrues
et autant, de cours de röpötition, nous a laisse l'impression qu'en
gönöral le degrö d'instruclion atteint ä la lin cles öcoles ötait ä

peu pres süffisant; que par contre ce qui en restait dans les

cours de repeiition ue l'ötait pas du lout. Nous pencherions
donc ä laisser les ecoles de recrues ä peu pres telles quelles, ä

les porter tout au plus ä cinquante jours en chiffres ronds, cela

pour toutes les armes, sauf la cavalerie qui se trouve dans des

conditions speciales.

On aurait alors, ('-coles cle recrues öo jours.
Neuf cours de röpötition 90 »

Total i4o jours.

Avant de voir comment les cours de röpötition sc röparliraienl
sur Ies classes d'äge, il est nöcessaire de dire un mot de celles-ci.

Actuellemenl l'armöe cle campagne comprend l'ölite, de 20 ä

32 ans, el la landwehr, I01' bau, de 33 ä 39 ans. La landwehr,
II" bau, cle !io ä 44 ans, forme l'armöe territoriale. II n'v a qu'un
seul bau dans les armes speciales.

La cavalerie passe en landwehr ä 3o aus.
Cette röpartition, nous l'avons döjä dil, n'esl pas lies lieu-
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reuse ; l'homme de 3g ans esl certainement trop äge pour
l'armöe de campagne; l'homme de 32 ans n'est plus clc- pair
avec celui de 20 011 2.5. II faut donc rajeunir ces calegories.
C'est jusqu'ä 28 ans environ que l'homme est vraiment jeune
el mobile; l'elite, Ia troupe mobile, devra donc comprendre les

classes d'äge cle 20 ä 28 ans. La landwehr, Ier ban, ou mieux
la reserve, comprendra celles de 29 ä 35 ans environ. A cel äge
011 est encore vigoureux, rösistanl et relativement mobile.

De 3.1 ä 4o ans environ, landwehr, troupe territoriale, apres
cela lansdturni.

Avec neuf classes d'äge, de 20 ä 28 ans, 011 pourrait formelles

huit divisions actuelles ä l'effectif lögal, 011 six divisions ä

bataillons cle mille hommes.
Avec six classes d'äge, de 29 ä 34, 011 formerait pour deux

bataillons d'elile im fort bataillon de röserve. el avec six classes,
de 35 ä 4<> ans, im balaillon 1111 peu plus faible, de landwehr.

Pour pröciser davantage il faudrait avoir en mains des statistiques

clont nous ne disposons pas en ce moment.
L'elite devra, autant que possible, avoir un cours de röpötition

chaque annöe ; en deux ans 011 oublie trop. Pour la reserve
des cours bisannuels suffiront; les deux dernieres classes d'äge
pourront s'en passer eompletement; il faut cependant que cette

troupe se rassemble plus qu'une fois en six ans.
Xous admettons donc sept cours cle röpetition d'ölite et cleux

de reserve. Lc service qu'un homme aurait ä faire se röpartirail
comme suit :

Elite

20'' annöe, öcole cle recrues
21'' » cours de repetition annuel1 1

»

»

libre —

1 Los cours etant annuels, il y aurail chaque fois sept classes sur neuf, la premiere
of la deuxieme n'y prenant pas part.

22" »

2.3" »

2.4" )1

25" 11

2(le 11

¦>-'' »

28"

OO jours.
IO »

IO 11

11> »

10 »

IO »

IO ii

IO »
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Kl'.sl.KV I.

29" annöe, cours de röpötit. bisanniiel ' 10 jours.
3o" » » —
,U' »

32" »

33" »

34' m

14<> jours.

La landwehr et le landsturm, troupes territoriales, ne feraient

pas cle service en lemps cle paix.
Nous savons que cette Solution n'esl pas au goüt du jour.

nous la croyons cependanl preferable ä un prolongement des

öcoles de recrues aux depens des cours de röpötition. Xous

croyons tenir assez compte des dösirs du citoyen en le libe-
ranl eompletement du service en lemps de paix ä 3-> ans, mais

nous ne pouvons pas aller plus loin sans sacrifier la röserve; si

celle-ci n'a plus de cours cle röpötition, ce n'est plus une troupe
de campagne, et il faul la rayer cle l'armee active, ce qui serail
bien mal utiliser les excellents ölöments qu'elle renferme.

Xous n'avons parle jusqu'ici que de l'instruction de la troupe.
II nous faut pourtant dire aussi deux mots de celle des cadres.
Les cadres sont le point faible des armöes cle milice. Des bons
ölöments n'ayant pas l'occasion cle se developper, restent
mediocres par manque cle routine. Ceci esl surtout le cas pour Ie

sous-officier. Dans les armöes permanentes, c'esl im homme

rompu au mötier, qu'il pratique sans interruption depuis nombre
d'annees. Chez nous c'est 1111 soldal un peu meilleur que les
aulres, arrivant coinme eux cle son atelier ou de son champ le

jour de la mobilisation, comme eux plus ou moins rouille et

dösoriente. II en rösulte que nos sous-olficiers n'ont pas sur
leurs hommes l'autorite qu'ils devraient avoir. II faul absolument

augmenler la duree du service des sous-officiers; il faul
aussi augmenter leur paie pour tenir compte du surcroit de

prestations qu'on exige d'eux.
Xous avons la pretention cle transformer en sous-officiers. en

1 Ces cours n'avanl lieu que tous les deux ans, Irs classes d'äüe paires passent leur
dernier serviee ä 32 ans: les impaires a 3i ans. II y aurait quatre classes sur six aux
cours de repelilion, soil celles de 2g a '.',; ans.
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3o jours, des hommes cpii n'ont, pour toute pröparation, que
'|5 jours d'öcole de recrues. C'est trop peu, et rinstruetion do
la Iroupe s'en ressent. Les öcoles de sous-officiers doivent etre
prolongees.

Les officiers subalternes sonl ceux qui, relativement, font le

plus de service; aussi sont-ils en gönöral ä la hauteur cle leur
täche; il n'y a pas de changements essentiels ä apporter ä leur
instruction.

Les officiers supörieurs, par conlre, dont Ia täche devient
plus difficile ä mesure qu'ils avancent en gracle, doivent faire
du service frequemment. On peul d'aulant mieux exiger eela

d'eux epie le plus souvenl ils ne demandent pas mieux.

II nous reste ä traiter de l'organisation proprement dite, soil
des unilös de troupe et ch- leur groupement.

Sur ce poinl nous serons bref. En effet, ä notre avis, lä n'est

pas le point essentiel. Etanl donnös, par exemple, douze mille
hommes, bien instruits et bien commandös, il est relativement

peu imporlant qu'ils soient röpartis en douze bataillons de mille
hoinmes, (-11 vingt-quatre bataillons de cinq cents hommes, ou
de teile autre fagon. De meme, ötant donnös douze bataillons,
qu'on les groupe en trois rögiments de quatre ou en quatre
regiments de trois bataillons, cela n'aura guöre d'influence sur Ie
rösultat final.

La mode est au bataillon de 1000 hommes; nos voisins l'ont.
Est-ce une raison pour que nous l'ayons aussi? Xolre opinion
personnelle est que l'effectif plus faible fixe par la loi de 1874

repond mieux ä nos besoins, mais : nee sutor ultra crepidam.
II serait de meme presomptueux de la part d'un officier subalterne

de discuter sur le nombre et l'organisation des unites stra-
tögiques.

Xos corps d'armee n'onl pas röpondu ä ce cpi'on alten-
dail d'eux, et beaucoup de gens compötents sont d'avis qu'on
devrait en revenir au Systeme des divisions. D'ailleurs notre
röpartition d'armee est Irop schematique; nous avons quatre
corps d'armöe bien symetriques sur le papier, mais nous n'avons
ni Iroupes de montagne, pourlanl si nöcessaires, ni garnisons
appropriees pour nos forteresses. Un remaniement dans ce
sens s'impose, et ne pourra guere se faire sans disloquer Fun
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oii l'autre des corps d'armee, ce qui amenera probablemenl ä

supprimer ceux-ci et ä reduire le nombre cles divisions.
Que fera-t-on de la reserve? Faut-il en faire une troisieme

brigade pour chaque division, un rögiment pour chacpie brigade,
un bataillon pour chaque rögiment, ou teile autre combinaison?
C'est encore lä une question que nous ne nous perniettrons pas
de trancher.

II v aurait encore beaucoup ä dire. Le point de vue financier,

par exemple, möriterait d'etre traitö ä fond, mais nous ne voulons

pas abuser de la patience cle nos lecteurs. Xous n'avons

pas voulu leur prösenter un projet de reorganisation militaire,
mais simplement leur fournir un point de depart pour l'ötude
de celte importante question.

I..
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